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CONVENTION DE DETERMINATION DES CONDITIONS FINANCIERES ET 
PATRIMONIALES DU TRANSFERT DE  

LA ZAC CHARCOT ZOLA 
- 

FRESNES (94) 
 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 
L’Etablissement Public Territorial Grand-Orly Seine Bièvre, collectivité locale créée par le 
décret n°2015-1665 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et fixant le 
périmètre de l’établissement public territorial T12 dont le siège est à Vitry-sur-Seine (Val-de-
Marne, 2 avenue Youri Gagarine), représentée par son président Monsieur Michel 
LEPRETRE,  habilité à cet effet par délibération du Conseil territorial en date du 21 décembre 
2019 dont ampliation est annexée aux présentes,  
 

Ci-après dénommé « l'EPT Grand-Orly Seine Bièvre » ou « l’EPT »  
 
 
d’une part  
 
 
ET 
 
 
La Commune de Fresnes, représentée par sa Maire, Madame Marie CHAVANON, dûment 
habilitée à cet effet, par délibération du Conseil Municipal du 21 novembre 2019 ; ci-après 
dénommée « la Commune »,  
 
 
d’autre part, 
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PREAMBULE 

Aux termes de l’article L. 5219-5 IV du Code général des collectivités territoriales, 
«l’Etablissement Public Territorial exerce de plein droit, en lieu et place des communes 
membres, les compétences prévues au II de l’article L. 5219-1 du présent code, soumises à 
la définition d'un intérêt métropolitain mais non reconnues comme telles ». 
 
Au nombre de ces compétences figurent la définition, la création et la réalisation d'opérations 
d'aménagement mentionnées à l'article L. 300-1 du Code de l'urbanisme. 
 
Par délibération du Conseil métropolitain n°CM2017/12/08/04 du 8 décembre 2017, la 
Métropole du Grand Paris a défini l’intérêt métropolitain en matière d’aménagement du 
territoire. Les opérations d’aménagement qui n’ont pas été déclarées d’intérêt métropolitain 
relèvent donc de la compétence de l’Etablissement Public Territorial Grand-Orly Seine Bièvre 
(EPT) depuis le 1er janvier 2018. 
 
Par délibération n°2018-02-13_903 du Conseil Territorial du 13 février 2018, précisée par 
délibération n°2018-12-18_1263 du 18 décembre 2018, l’EPT a ainsi constaté le transfert de 
la ZAC Charcot Zola, opération d’aménagement concédée auprès de la Société d’Economie 
Mixte d’Aménagement de la ville de Fresnes (SEMAF). Pour rappel, le dossier de création-
réalisation de la ZAC Charcot Zola a été approuvé par délibération du Conseil municipal du 25 
juin 1998, à l’initiative de la ville de Fresnes. 
 
L’EPT se substitue, dès lors, de plein droit à la Commune dans l’ensemble de ses droits et 
obligations, dans toutes ses délibérations et tous ses actes relatifs à cette opération tels que 
les contrats en cours conformément aux dispositions prévues à l’article L. 5211-5 du code 
général des Collectivités Territoriales (CGCT).  
 
Conformément aux dispositions des articles L.5211-5 et L.5219-5 du CGCT, les conditions 
financières et patrimoniales du transfert des biens immobiliers sont décidées par délibérations 
concordantes de l'organe délibérant et des conseils municipaux des communes membres se 
prononçant dans les conditions de majorité qualifiée requise, au plus tard deux ans après la 
définition de l’intérêt métropolitain.  
 
Dans ce cadre, les parties ont convenu d’acter le transfert de l’opération au bénéfice de 
l’Etablissement Public Territorial Grand-Orly Seine Bièvre et de préciser les conséquences 
juridiques et financières liées au changement de personne publique concédante. 
  
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
L’objet de la présente convention est de déterminer les conséquences du transfert de la 
compétence aménagement de la ville vers l’EPT en matière de : 

- Maitrise et de cession foncière de biens immobiliers détenus par la Ville ; 
- Gestion de flux financiers de l’opération d’aménagement (participation et subventions 

aux équipements publics, fonds de concours, garanties d’emprunts, avances de 
trésorerie, boni /déficit…) 

 
Il vise également à préciser les conséquences sur les actes administratifs pris antérieurement 
au transfert (délibérations, contentieux, traités de concession…) et nécessaires à l’exercice de 
la compétence transférée. 
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ARTICLE 2 : CONSEQUENCES PATRIMONIALES    

 
2-1  Modalités d’acquisitions de l’opération d’aménagement 

 
En application de l’article L.300-4 du Code de l’urbanisme, le concessionnaire peut être chargé 
par le Concédant d’acquérir les biens nécessaires à la réalisation de l’opération, y compris le 
cas échéant, par voie d’expropriation ou de préemption. 
 
La Société d’Economie Mixte d’Aménagement de la ville de Fresnes (SEMAF) a été chargée 
par la ville de Fresnes d’acquérir les biens nécessaires à la ZAC Charcot Zola. Cette 
disposition est prévue par l’article 1.2 et par l’article 2.1.4 du traité de concession modifié par 
avenants successifs. 
 
2-2  Biens propriétés de la Commune 

Les biens immobiliers appartenant à la Commune compris initialement dans le périmètre de la 

concession et nécessaires à l’opération d’aménagement ont été intégralement acquis par la 

SEMAF.  

 

Il n’existe, par conséquent, aucun transfert à l’Etablissement Public Territorial Grand-Orly 

Seine Bièvre de biens immeubles nécessaires et/ou utilisés pour les besoins de la ZAC. Les 

dispositions de l’article L5211-5 III du CGCT ne trouvent pas à s’appliquer. 
 

 

ARTICLE 3 : CONSEQUENCES FINANCIERES  

Par délibération du Conseil Territorial du 13 février 2018, un principe commun de neutralité 
financière a été adopté.  

Il est convenu que la Commune continue de porter intégralement les risques et les 
conséquences financières de l’opération visée, en ayant pris l’initiative de la concession avant 
le transfert de la compétence aménagement.  

Toute dépense ou recette qui serait supportée ou encaissée par l’EPT, sera refacturée ou 
restituée à la Commune.  

3.1  Participations 

 
En application de l’article L. 300-5 II du Code de l’urbanisme, le concédant peut accorder une 

participation financière sous forme d’apport en terrains ou d’apport financier. L’article 3.1 du 

traité de concession précise que « les charges supportées par la SEMAF pour la réalisation 

de l'opération doivent être couvertes par le produit à provenir des cessions, des concessions 

d'usage et des locations de terrains ou d'immeubles, ainsi que par toute participation que 

pourrait obtenir la SEMAF sur la base du bilan financier prévisionnel annexé à la présente 

convention et compte tenu des actualisations et révisions périodiques. ».  

Aucune participation en apport de terrain n’a été réalisée sur cette opération. 

Une première participation de la Commune en apport financier pour un montant de            689 

754°€ a été, en revanche, versée.  
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Une seconde participation est prévue dans le cadre de l’avenant n°8 qui prend la forme d’une 

participation financière au coût de réalisation des équipements publics pour un montant de 

800 000 € HT (pour la réalisation du revêtement final de la place dite du « marché »). Une 

convention de subventionnement entre la SEMAF, le concédant et la Commune de Fresnes a 

été approuvée, dans ce cadre, par la délibération n°2019-06-26_1313 du Conseil territorial du 

26 mars 2019. Elle permet à la Commune de verser directement cette participation à 

l’aménageur. 

 

Toute nouvelle demande de participations financières destinées au financement des 

équipements publics communaux de l’opération sera conclue dans le cadre d’une convention 
tripartite de subventionnement qui permettra à la Commune de verser directement une 

participation financière à l'aménageur avec l’accord de l’EPT. 

 

Toute nouvelle demande de participations financières destinée à l’équilibre de l’opération sera 

versée par l’EPT à charge pour la Commune de lui rembourser cette participation. 

 

 

3.2  Subventions 

 

En application de l’article L. 300-5 III du Code de l’urbanisme, l’opération d’aménagement peut 

bénéficier, avec l’accord préalable du concédant, de subventions versées par l’Etat, des 

collectivités territoriales et leurs groupements ou des établissements publics. Cette disposition 

est prévue par l’article 3-1 du traité de concession. 

 
Aucune subvention n’a été perçue sur cette opération d’aménagement. 
 
Il n’existe, par conséquent, aucune conséquence financière pour l’EPT en matière de 
subvention. 
 
Toute nouvelle demande de subvention destinée au financement des équipements publics 
sera conclue selon les conditions prévues à la concession d‘aménagement. 

 
 

3.3  Fonds de concours de l’aménageur 

  
Un fonds de concours peut être versé par le concessionnaire lorsque les besoins en matière 

d’équipements publics ne sont pas satisfaits dans le cadre de l’opération. Cette disposition 

n’est pas prévue par le traité de concession modifié par avenants successifs.  

 

Il n’existe, par conséquent, aucune conséquence financière pour l’EPT en matière de fond de 
concours. 
 

Tout nouveau fond de concours sera versé à la Commune ou à l’EPT en fonction de la nature 

de l’équipement visé. 

 

3.4  Garanties d’emprunt 

 

En application de l’article L. 2252-1 du CGCT, une garantie d'emprunt peut être accordée à 
une personne de droit privé. Cette disposition est prévue par l’article 3.2 du traité de 
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concession modifié.  

 

Une garantie a été accordée par la Commune à hauteur de 80% pour le remboursement d’un 

emprunt de 2 500 000 € souscrit par la SEMAF auprès de la Landesbank SAAR, représentant 

une caution communale de 2 000 000°€. Elle a été approuvée par la délibération du Conseil 

municipal en date du 21 décembre 2017. 

 

Il est convenu entre les parties que la Commune s’engage à maintenir la garantie accordée à 

la SEMAF. 

 

Toute nouvelle demande de garantie d’emprunt sera contractée par l’EPT dans le respect des 

conditions et limites résultant de l’article L. 2252-1 du CGCT 

 

3.5  Avances de trésorerie 

 
En application de l’article L. 1523-2 4° du CGCT, une collectivité territoriale peut accorder des 
avances de trésorerie. Cette disposition est prévue par l’article 2.2.4 du traité de concession 

modifié. 

 

Aucune avance de trésorerie n’a été réalisée sur cette opération d’aménagement. 

 

Il n’existe, par conséquent, aucune conséquence financière pour l’EPT en matière d’avances. 

 

Toute nouvelle demande d’avance de trésorerie sera contractée par l’EPT dans le respect des 

conditions et limites résultant de l’article L. 1523-2 4° du CGCT. 

 

 

3-6  Résultats d’opérations 

 

Un règlement final peut permettre de déterminer les modalités de règlement à terminaison de 

l’opération. Cette disposition est prévue par l’article 3.6 du traité de concession modifié par 

l’avenant n°8. 

 

Le traité de concession prévoit les éléments suivants :  

« Après achèvement des opérations, le bilan de clôture est arrêté par l’aménageur et approuvé 

par le concédant.  

Ce bilan précise le montant définitif de la participation financière de la Commune et du 

concédant aux travaux réalisés. 

Les parties conviennent que si l’opération présente un résultat excédentaire à son 

achèvement, l’excédent sera affecté en priorité au remboursement des sommes versée par la 
commune et le concédant dans le cadre de cette opération. » 

 
La ZAC Charcot Zola n’est pas clôturée. La concession d’aménagement prend fin au 31 
décembre 2021. 
      
Il est convenu que les dispositions suivantes s’appliqueront à terminaison de la ZAC :  

- En cas d’excédent, il est convenu que les sommes seront perçues par l’EPT et seront 
reversées à la Commune par une atténuation du FCCT ou par toutes autres formules. 

- En cas de déficit, il est convenu que l’EPT apportera une participation financière qui lui 
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sera intégralement remboursée par la ville par une augmentation du FCCT ou par 

toutes autres formules. 

 
Les situations financières de l’opération avant le transfert de compétence, au 31 décembre 
2017 (annexées au CRACL 2017) et après le transfert de compétence, au 31 décembre 2018 

(annexées au CRACL 2018) figurent en annexe 1.  

 
ARTICLE 4 : CONSÉQUENCES ACCESSOIRES DU TRANSFERT DE LA COMPETENCE 

AMENAGEMENT 

4-1  Conséquences sur les délibérations et sur les actes 

Conformément aux dispositions de l’article L.5211-5 III du CGCT, l’EPT est substitué de plein 

droit au 1er janvier 2018 à la Commune dans toutes les délibérations et actes relatifs à la ZAC 

Charcot Zola. Les principales délibérations et les principaux actes sont reportés en annexes 2 

et 3. 

Il est convenu que la Commune communiquera à l’EPT, copie de l’ensemble des délibérations 

et actes éventuellement manquants dans un délai de 6 mois à compter de la signature de la 

dernière des parties. 

Il est constant que les contrats transférés à l’EPT sont exécutés dans les conditions 

antérieures jusqu’à leur échéance, sauf accord contraire des parties.  

S’agissant du contrat de concession d’aménagement et de ses avenants, il est précisé que le 
transfert de la ZAC Charcot Zola entraînera la nécessité de modifier dans un avenant qui sera 
conclu entre l’EPT, la Commune et l'Aménageur un certain nombre de dispositions afin de 
tenir compte des conséquences du transfert de la compétence. 
Il en est notamment : 
- de la remise des équipements publics de la ZAC dont la gestion relève exclusivement 

de la compétence de la Commune ; 
- de la remise des équipements publics de la ZAC dont la gestion relève exclusivement  

de la compétence de l’EPT ;  
- de la faculté de rachat des biens destinés à être cédés aux tiers et qui n’ont pas été 

vendus en fin de concession ; 
 
La substitution de l’EPT aux contrats conclus par la Commune n’entraîne aucun droit à 
résiliation ou à indemnisation pour les cocontractants. 

La Commune informe l’Aménageur de cette substitution par courrier dans le mois suivant la 
prise d’effet de la présente convention. 
 
 

4-2  Conséquences sur les contentieux en cours 

 

Aucun contentieux n’est constaté à la date du transfert de compétence. 

ARTICLE 5 - SUIVI DE LA CONVENTION  

En vue de faciliter l’application de la présente convention, un comité suivi annuel entre l’EPT 
et la Commune sera organisé à l’initiative de l’EPT.  Il associera le concessionnaire et se 
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déroulera en amont de l’approbation du Compte Rendu Annuel à la Collectivité (CRACL) de 
l’opération d’aménagement concernée. 
Ce comité permettra de formaliser la coordination administrative, juridique et financière prévue 
dans le cadre de la délibération du Conseil territorial du 13 février 2018 modifiée le 18 
décembre 2018 en permettant notamment de :  

- Partager une vision commune entre la Commune et l’EPT des actions entreprises par 
l’aménageur dans la perspective des délibérations à venir sur les CRACL par chacun 
des organes délibérants ;   

- Faciliter le rapprochement des différents services Commune /EPT concernés par 
l’opération d’aménagement (services techniques…).  

- Déterminer la nature et le montant des flux financiers (participations…) nécessaires à 
la préparation du budget de l’année n+1 et par conséquent de la CLECT ; 

- Planifier et préparer les actes nécessaires à l’opération d’aménagement devant être 
délibérés par le Conseil territorial ; 

 
Des comités techniques seront organisés, en complément, en fonction des besoins tout au 
long de l’année. 
 

ARTICLE 6 : AVENANT  

La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par la Commune et l’EPT. 

Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble 

des dispositions qui la régissent.  

 

ARTICLE 7 : COMPÉTENCE CONTENTIEUSE 

Les parties s’efforcent de régler à l’amiable tout différend relatif à l’interprétation ou à 

l’exécution de la présente convention.  

A défaut de règlement amiable, tout litige résultant de l’exécution de la présente convention 

est du ressort du tribunal administratif de Melun. 

 

ARTICLE 8 :  ÉLECTION DE DOMICILE 

Pour l’exécution des présentes, les parties font élection de domicile en leur siège respectif. 

  



Fresnes (94) - Etablissement Public Territorial Grand-Orly Seine Bièvre             
Convention de détermination des conditions financières et patrimoniales du transfert de la ZAC Charcot Zola  Page 9 sur 10 

 
  

   

 

   
 

 

 

 

ARTICLE 9 : PRISE D’EFFET ET DUREE 

La présente convention prendra effet à compter de la signature de la dernière des parties et 
prendra fin à la clôture de l’opération d’aménagement constatée par délibération du Conseil 
Territorial.  
 
Fait à                              le  

 

 

 

 

 

  

  

Pour L’Etablissement public territorial  

Grand-Orly Seine Bièvre 

Le Président, 

 

 

Michel LEPRETRE 

Pour la commune 

La Maire 

 

 

 

Marie CHAVANON 
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CONVENTION DE DETERMINATION DES CONDITIONS FINANCIERES ET 
PATRIMONIALES DU TRANSFERT DE  

LA ZAC LA CERISAIE SUD 
- 

FRESNES (94) 
 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 
L’Etablissement Public Territorial Grand-Orly Seine Bièvre, collectivité locale créée par 
le décret n°2015-1665 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et fixant le 
périmètre de l’établissement public territorial T12 dont le siège est à Vitry-sur-Seine (Val-de-
Marne, 2 avenue Youri Gagarine), représentée par son président Monsieur Michel 
LEPRETRE,  habilité à cet effet par délibération du Conseil territorial en date du 21 
décembre 2019 dont ampliation est annexée aux présentes,  
 

Ci-après dénommé « l'EPT Grand-Orly Seine Bièvre » ou « l’EPT »  
 
 
d’une part  
 
 
ET 
 
 

La Commune de Fresnes, représentée par sa Maire, Madame Marie CHAVANON, dûment 
habilitée à cet effet, par délibération du Conseil Municipal du 21 novembre 2019 ; ci-après 
dénommée « la Commune », 
 
 
d’autre part, 
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PREAMBULE 

Aux termes de l’article L. 5219-5 IV du Code général des collectivités territoriales, 
«l’Etablissement Public Territorial exerce de plein droit, en lieu et place des communes 
membres, les compétences prévues au II de l’article L. 5219-1 du présent code, soumises à 
la définition d'un intérêt métropolitain mais non reconnues comme telles ». 
 
Au nombre de ces compétences figurent la définition, la création et la réalisation d'opérations 
d'aménagement mentionnées à l'article L. 300-1 du Code de l'urbanisme. 
 
Par délibération du Conseil métropolitain n°CM2017/12/08/04 du 8 décembre 2017, la 
Métropole du Grand Paris a défini l’intérêt métropolitain en matière d’aménagement du 
territoire. Les opérations d’aménagement qui n’ont pas été déclarées d’intérêt métropolitain 
relèvent donc de la compétence de l’Etablissement Public Territorial Grand-Orly Seine 
Bièvre (EPT) depuis le 1er janvier 2018. 
 
Par délibération n°2018-02-13_903 du Conseil Territorial du 13 février 2018, précisée par 
délibération n°2018-12-18_1263 du 18 décembre 2018, l’EPT a ainsi constaté le transfert de 
la ZAC la Cerisaie Sud, opération d’aménagement concédée auprès du Groupement 
Momentané d’Entreprises d’Etudes et d’Aménagement. Il s’agit d’un groupement formé entre  
la Société d’Economie Mixte d’Aménagement de la ville de Fresnes (SEMAF) et Valophis,  
agissant en qualité de mandataire. Pour rappel, la ZAC la Cerisaie Sud a été créée par 
délibération du Conseil municipal du 8 février 2007, à l’initiative de la ville de Fresnes. 
 
L’EPT se substitue, dès lors, de plein droit à la commune dans l’ensemble de ses droits et 
obligations, dans toutes ses délibérations et tous ses actes relatifs à cette opération tels que 
les contrats en cours conformément aux dispositions prévues à l’article L.5211-5 du Code 
général des Collectivités Territoriales (CGCT).  
 
Conformément aux dispositions des articles L.5211-5 et L.5219-5 du CGCT, les conditions 
financières et patrimoniales du transfert des biens immobiliers sont décidées par 
délibérations concordantes de l'organe délibérant et des conseils municipaux des communes 
membres se prononçant dans les conditions de majorité qualifiée requise, au plus tard deux 
ans après la définition de l’intérêt métropolitain.  
 
Dans ce cadre, les parties ont convenu d’acter le transfert de l’opération au bénéfice de 
l’Etablissement Public Territorial Grand-Orly Seine Bièvre et de préciser les conséquences 
juridiques et financières liées au changement de personne publique concédante. 
  
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
L’objet de la présente convention est de déterminer les conséquences du transfert de la 
compétence aménagement de la Ville vers l’EPT en matière de : 

- Maitrise et de cession foncière de biens immobiliers détenus par la Ville ; 
- Gestion de flux financiers de l’opération d’aménagement (participation et subventions 

aux équipements publics, fonds de concours, garanties d’emprunts, avances de 
trésorerie, boni /déficit…) 

 
Il vise également à préciser les conséquences sur les actes administratifs pris 
antérieurement au transfert (délibérations, contentieux, traités de concession…) et 
nécessaires à l’exercice de la compétence transférée. 
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ARTICLE 2 : CONSEQUENCES PATRIMONIALES    

 
2-1  Modalités d’acquisitions de l’opération d’aménagement 

 
En application de l’article L.300-4 du Code de l’urbanisme, le concessionnaire peut être 
chargé par le Concédant d’acquérir les biens nécessaires à la réalisation de l’opération, y 
compris le cas échéant, par voie d’expropriation ou de préemption. 
 
Le Groupement Momentané d’Entreprises d’Etudes et d’Aménagement formé entre la 
Société d’Economie Mixte d’Aménagement de la ville de Fresnes (SEMAF) et Valophis a été 
chargé par la ville de Fresnes d’acquérir les biens nécessaires à la ZAC la Cerisaie Sud. 
Cette disposition est prévue par l’article 7 du traité de concession modifié par avenants 
successifs. 
 
2-2  Biens propriétés de la Commune 

Les biens immobiliers appartenant à la Commune compris initialement dans le périmètre de 

la concession et nécessaires à l’opération d’aménagement ont été intégralement acquis par 

le Groupement Momentané d’Entreprises d’Etudes et d’Aménagement. Il s’agissait en 

particulier de 4170 m² de terrains dont une partie était classé dans le domaine public et du 

Centre Technique municipal. 

 

Il n’existe, par conséquent, aucun transfert à l’Etablissement Public Territorial Grand-Orly 

Seine Bièvre de biens immeubles nécessaires et/ou utilisés pour les besoins de la ZAC. Les 

dispositions de l’article L.5211-5 III du CGCT ne trouvent pas à s’appliquer. 

 

 

ARTICLE 3 : CONSEQUENCES FINANCIERES  

Par délibération du Conseil Territorial du 13 février 2018, un principe commun de neutralité 
financière a été adopté.  

Il est convenu que la Commune continue de porter intégralement les risques et les 
conséquences financières de l’opération visée, en ayant pris l’initiative de la concession 
avant le transfert de la compétence aménagement.  

Toute dépense ou recette qui serait supportée ou encaissée par l’EPT, sera refacturée ou 
restituée à la Commune.  

3.1  Participations 

 
En application de l’article L. 300-5 II du Code de l’urbanisme, le concédant peut accorder 

une participation financière sous forme d’apport financier ou d’apport en terrains. L’article 15 
du traité de concession précise que « l’aménageur assure le financement des études, des 

acquisitions foncières et de travaux par tous moyens, notamment [….] de subventions 

d’équipements et aides diverses […] ».  

Aucune participation financière de la Commune à l’Aménageur n’a été versée pour cette 

opération d’aménagement. 

Dès lors, aucun transfert de charge n’est à constater. 
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Toute demande de participations financières destinées au financement des équipements 

publics communaux de l’opération sera conclue dans le cadre d’une convention tripartite de 

subventionnement qui permettra à la Commune de verser directement une participation 

financière à l’Aménageur avec l’accord de l’EPT. 

 

Toute demande de participations financières destinée à l’équilibre de l’opération sera versée 

par l’EPT à charge pour la Commune de lui rembourser cette participation. 

 
 

3.2  Subventions 

 

En application de l’article L. 300-5 III du Code de l’urbanisme, l’opération d’aménagement 

peut bénéficier, avec l’accord préalable du concédant, de subventions versées par l’Etat, des 

collectivités territoriales et leurs groupements ou des établissements publics. Cette 
disposition est prévue par l’article 17 du traité de concession. 

 
Une convention relative à la réalisation du Nouveau Quartier Urbain (NQU) a été signée le 
12 octobre 2012 entre la région Ile-de-France et la Commune dans ce cadre, la délibération 
n° CP 14-600 du 17 octobre 2014 du conseil régional d’Ile-de-France, prévoit que le 
bénéficiaire direct du versement soit Valophis Habitat. Le montant maximum estimé de la 
subvention étant de 345 000 € comme rappelé par cette délibération.  Sur cette somme   275 
283 € ont été versés en 2017 et le solde, soit 69 317 €, sera versé à la clôture de l’opération. 
 
Ces fonds seront versés directement à l’aménageur. 
 
Il n’existe, par conséquent, aucune conséquence financière pour l’EPT en matière de 
subvention. 
 
Toute nouvelle demande de subvention destinée au financement des équipements publics 
sera conclue selon les conditions prévues à la concession d‘aménagement. 

 
 

3.3  Fonds de concours de l’aménageur 

  

Un fonds de concours peut être versé par le concessionnaire lorsque les besoins en matière 

d’équipements publics ne sont pas satisfaits dans le cadre de l’opération. Cette disposition 

est prévue par l’article 21 du traité de concession modifié par avenants successifs. 

 

Un fonds de concours a été mis en place pour participer à la réalisation d’équipements 
publics de superstructures représentant une participation financière de l’aménageur de 

10 207 856 € HT, soit 12 208 592 € TTC se répartissant comme suit : 

- 9 484 838 € TTC sont destinés au financement du groupe scolaire maternelle et 

primaire, à la salle de sport et à l’accueil de loisirs maternelle ; 

- 431 467 € TTC sont destinés au financement d’une crèche ; 

- 2 292 286 € TTC sont destinés au financement d’un Centre d'art. 

 
Ces fonds ont d’ores et déjà été versés par l’aménageur à la Commune d’après les 
informations du CRACL 2017.  
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Il n’existe, par conséquent, aucune conséquence financière pour l’EPT en matière de fond 
de concours. 
 
Tout nouveau fond de concours sera versé à la Commune ou à l’EPT en fonction de la 

nature de l’équipement visé. 

 

3.4  Garanties d’emprunt 

 

En application de l’article L. 2252-1 du CGCT, une garantie d'emprunt peut être accordée à 

une personne de droit privé. Cette disposition est prévue par l’article 17 du traité de 

concession modifié.  

 

Cette disposition n’a pas été mise en œuvre dans le cadre de cette opération 

d’aménagement. 

 

Aucun transfert de charge n’est, dès lors, à constater pour l’EPT. 

 

Toute nouvelle demande de garantie d’emprunt sera contractée par l’EPT dans le respect 

des conditions et limites résultant de l’article L. 2252-1 du CGCT 

 

3.5  Avances de trésorerie 

 
En application de l’article L. 1523-2 4° du CGCT, une collectivité territoriale peut accorder 

des avances de trésorerie. Cette disposition n’est pas prévue par le traité de concession. 

 

Il n’existe, par conséquent, aucune conséquence financière pour l’EPT en matière 

d’avances. 

 

Toute nouvelle demande d’avance de trésorerie sera contractée par l’EPT dans le respect 

des conditions et limites résultant de l’article L. 1523-2 4° du CGCT. 

 

 

3-6  Résultats d’opérations 

 

Un règlement final peut permettre de déterminer les modalités de règlement à terminaison 

de l’opération. Cette disposition est prévue par l’article 33.2 du traité de concession modifié 

 

Le traité de concession prévoit les éléments suivants :  

« L'aménagement s'effectuant au risque de l’Aménageur, le solde d’exploitation restera à 

l'Aménageur: si il est positif, l'Aménageur conserve ce montant; s'il est négatif, l'Aménageur 

ne peut en réclamer le paiement à la Commune. 

Si le solde des financements repris par la Commune est positif, l'Aménageur doit à la 

Commune le remboursement du montant du capital non amorti des emprunts repris par la 

Commune. 

Le règlement final s’opérera, éventuellement par compensation des contrats, des biens, de 
l'actif et du passif et arrêté des comptes. » 
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La ZAC la Cerisaie Sud n’est pas clôturée. La concession d’aménagement prend fin au 20 
décembre 2020 à la date d’effet de la présente convention. 
      
Il est convenu que les dispositions suivantes s’appliqueront à terminaison de la ZAC :  

- En cas d’excédent, il est convenu que les sommes seront perçues par l’EPT et seront 
reversées à la Commune par une atténuation du FCCT ou par toutes autres 
formules. 

- En cas de déficit, il est convenu que l’EPT apportera une participation financière qui 

lui sera intégralement remboursée par la ville par une augmentation du FCCT ou par 

toutes autres formules. 

 
Les situations financières de l’opération avant le transfert de compétence, au 31 décembre 

2017 (annexées au CRACL 2017) et après le transfert de compétence, au 31 décembre 

2018 (annexées au CRACL 2018) figurent en annexe 1.  

 
ARTICLE 4 : CONSÉQUENCES ACCESSOIRES DU TRANSFERT DE LA COMPETENCE 

AMENAGEMENT 

4-1  Conséquences sur les délibérations et sur les actes 

Conformément aux dispositions de l’article L.5211-5 III du CGCT, l’EPT est substitué de 

plein droit au 1er janvier 2018 à la commune dans toutes les délibérations et actes relatifs à 

la ZAC la Cerisaie. Les principales délibérations et les principaux actes sont reportés en 

annexes 2 et 3. 

Il est convenu que la commune communiquera à l’EPT, copie de l’ensemble des 

délibérations et actes éventuellement manquants dans un délai de 6 mois à compter de la 

signature de la dernière des parties. 

Il est constant que les contrats transférés à l’EPT sont exécutés dans les conditions 

antérieures jusqu’à leur échéance, sauf accord contraire des parties.  

S’agissant du contrat de concession d’aménagement et de ses avenants, il est précisé que 
le transfert de la ZAC la Cerisaie Sud entraînera la nécessité de modifier dans un avenant 
qui sera conclu entre l’EPT, la Commune et l’Aménageur un certain nombre de dispositions 
afin de tenir compte des conséquences du transfert de la compétence. 
Il en est notamment : 
- de la remise des équipements publics de la ZAC dont la gestion relève exclusivement 

de la compétence de la Commune ; 
- de la remise des équipements publics de la ZAC dont la gestion relève exclusivement  

de la compétence de l’EPT ;  
- de la faculté de rachat des biens destinés à être cédés aux tiers et qui n’ont pas été 

vendus en fin de concession ; 
La substitution de l’EPT aux contrats conclus par la Commune n’entraîne aucun droit à 
résiliation ou à indemnisation pour les cocontractants. 

 

La Commune informe l’Aménageur de cette substitution par courrier dans le mois suivant la 
prise d’effet de la présente convention. 
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4-2  Conséquences sur les contentieux en cours 

 

Aucun contentieux n’est constaté à la date du transfert de compétence. 

ARTICLE 5 - SUIVI DE LA CONVENTION  

En vue de faciliter l’application de la présente convention, un comité suivi annuel entre l’EPT 
et la Commune sera organisé à l’initiative de l’EPT.  Il associera le concessionnaire et se 
déroulera en amont de l’approbation du Compte Rendu Annuel à la Collectivité (CRACL) de 
l’opération d’aménagement concernée. 
 
Ce comité permettra de formaliser la coordination administrative, juridique et financière 
prévue dans le cadre de la délibération du Conseil territorial du 13 février 2018 modifiée le 
18 décembre 2018 en permettant notamment de :  

- Partager une vision commune entre la Commune et l’EPT des actions entreprises par 
l’aménageur dans la perspective des délibérations à venir sur les CRACL par chacun 
des organes délibérants ;   

- Faciliter le rapprochement des différents services Commune/EPT concernés par 
l’opération d’aménagement (services techniques…).  

- Déterminer la nature et le montant des flux financiers (participations…) nécessaires à 
la préparation du budget de l’année n+1 et par conséquent de la CLECT ; 

- Planifier et préparer les actes nécessaires à l’opération d’aménagement devant être 
délibérés par le Conseil territorial ; 

 
Des comités techniques seront organisés, en complément, en fonction des besoins tout au 
long de l’année. 

 

 

ARTICLE 6 : AVENANT  

La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par la Commune et 

l’EPT. Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis à 

l’ensemble des dispositions qui la régissent.  

 

ARTICLE 7 : COMPÉTENCE CONTENTIEUSE 

Les parties s’efforcent de régler à l’amiable tout différend relatif à l’interprétation ou à 

l’exécution de la présente convention.  

A défaut de règlement amiable, tout litige résultant de l’exécution de la présente convention 

est du ressort du tribunal administratif de Melun. 

 

ARTICLE 8 : ÉLECTION DE DOMICILE 

Pour l’exécution des présentes, les parties font élection de domicile en leur siège respectif. 
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ARTICLE 9 : PRISE D’EFFET ET DUREE 

La présente convention prendra effet à compter de la signature de la dernière des parties et 
prendra fin à la clôture de l’opération d’aménagement constatée par délibération du Conseil 
Territorial.  
 
 

 

 

 

  

 

  

 

 

  

Pour L’Etablissement public territorial  

Grand-Orly Seine Bièvre 

Le Président, 

 

 

Michel LEPRETRE 

Pour la commune 

La Maire 

 

 

 

Marie CHAVANON 
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ANNEXE  1 : 

 Situation financière comparée au bilan prévisionnel à terminaison  

annexée au CRACL 2017 

- 

Situation financière comparée au bilan prévisionnel à terminaison  

annexée au CRACL 2018 

 

 

 

 



Rédacteur : DAU/Ale

Fin du traité de concession (base + avenants : notication +154 mois) = (20/02/2008 +12 ans et 10 mois ) soit  20/12/2020

DEPENSES
 Réalisation N°2     

18/12/2014 
TOTAL €HT TVA TOTAL €TTC <2012 2 012     2 013       2 014       2 015     2 016       2 017        2 018     2 019     2 020      2 021      2 022      Solde TOTAL € HT

1- Foncier -                            

Acquisition foncières 19 900 000        19 903 494          -                 19 903 494       10 200 000     -                 -                   6 800 001       2 900 000     -                    -                     -                 -                 3 493              -                   -                   19 903 494               

Indémnités d'éviction 2 600 979          3 435 479            707 709        4 143 188         694 500          -                 -                   -                   126 000        958 926            39 836              -                 -                 1 416 217       200 000          -                   3 435 479                 

Démolition 2 227 407          3 449 720            710 642        4 160 362         724 951          196 798        30 227            5 094              -                 47 386              237 526            483 793        662 312        157 288          904 344          -                   3 449 720                 

Divers foncier (taxes,sondages,géometre, imprévus etc.) 854 343             1 094 765            115 556        1 210 321         283 125          47 297          14 019            127 938          84 178          26 822              11 366              23 100          154 435        194 669          115 755          12 061            -                 1 094 764                 

25 582 729        27 883 458          1 533 907     29 417 365      11 902 577    244 095        44 245            6 933 033       3 110 178     1 033 134        288 728           506 893        816 747        1 771 667      1 220 099      12 061           -                 27 883 457              

2- Etudes - communication -                            

Etudes pré-opérationnelles 529 000             429 000               88 374          517 374            199 775          -                 61 101            -                   -                 -                    -                     -                 54 000          54 000            36 000            24 124            429 000                    

Communication 100 000             100 000               20 600          120 600            6 425              -                 16 600            8 373              1 000            1 500                29 462              510               10 000          15 000            11 130            -                   100 000                    

Autres (reprographie, divers) 80 140               80 000                 16 480          96 480              8 259              30 201          16 988            2 625              93                 14 085              -                     -                 4 046            1 500              1 500              704                 80 001                      

709 140             609 000               125 454        734 454           214 459         30 201          94 689            10 998            1 093            15 585             29 462             510               68 046          70 500           48 630           24 828           -                 609 000                   

Travaux VRD 8 821 250          7 620 695            2 873 013     10 493 708       9 137              1 783 650     211 973          1 495 769       1 006 303     482 431            324 949            45 275          511 208        580 000          550 000          620 000          7 620 695                 

Actualisation - révisions 299 923             163 219               33 623          196 843            -                   -                 -                   -                   -                 -                    -                     -                 41 250          41 250            41 250            39 469            163 219                    

9 121 173          7 783 914            2 906 636     10 690 550       9 137              1 783 650     211 973          1 495 769       1 006 303     482 431            324 949            45 275          552 458        621 250          591 250          659 469          7 783 914                 

Honoraires MOE - BET VRD 580 000             705 000               145 230        850 230            99 000            74 475          138 564          71 013            60 199          21 220              45 440              10 000          27 084          36 000            43 254            78 751            705 000                    

Autres honoraires (SPS, OPC etc.) 72 969               62 000                 12 772          74 772              -                   5 184            315                 4 256              1 049            -                    -                     -                 9 727            15 000            15 582            10 887            62 000                      

Actualisations - révisions 250 000             250 000               51 500          301 500            -                   41 280          65 436            80 007            48 466          11 888              260                   -                 2 663            -                   -                   -                   250 000                    

652 969             767 000               158 002        925 002            99 000            79 659          138 879          75 269            61 248          21 220              45 440              10 000          36 811          51 000            58 836            89 638            767 000                    

3.3 Divers - Imprévus 313 208             280 510               57 785          338 295            -                  41 280          65 436            80 007            48 466          11 888             260                  1 400            8 189            11 542           5 022             7 020             280 510                    

10 087 350        8 831 424            3 122 423     11 953 847      108 137         1 904 589     416 289          1 651 045       1 116 017     515 539           370 648           56 675          597 458        683 792         655 108         756 127         -                 8 831 424                

Travaux + honoraires de superstructure 50 000               50 000                 50 000 -         -                    -                  -                 -                   -                   1 137 -           -                    4 500               6 137            5 000            5 000             30 500           -                  50 000                      

Participation Aménageur aux équipts publics 10 207 856        10 201 487          1 999 492     12 200 979      -                  -                 7 568 969       -                   431 467        4 208 153        -                    -                 2 007 102 -    -                  -                  -                  10 201 487              

10 257 856        10 251 487          1 949 492     12 200 979      -                  -                 7 568 969       -                   430 330        4 208 153        4 500               6 137            2 002 102 -    5 000             30 500           -                  30 500          10 251 487              

5 - Frais généraux -                            

Frais financiers 1 675 088          2 675 690            -                 2 675 690         611 009          356 577        315 205          201 540          218 412        218 412            218 412            176 401        172 048        187 674          -                   -                   2 675 690                 

Honoraires de gestion 3 754 195          2 707 601            557 766        3 265 366         352 774          576 086        -                   307 447          -                 172 847            136 872            101 399        133               543 079          51 985            21 094            2 263 717                 

Honoraires de commercialisation ext + divers 87 770               1 254 900            258 509        1 513 410         968 673          170 852 -       169 083          -                   111 741        70 622              -                     42 610          16 898          38 946            -                   -                   1 247 720                 

5 517 053          6 638 191            816 275        7 454 466        1 932 456      761 811        484 288          508 987          330 153        461 881           355 284           320 410        189 078        769 699         51 985           21 094           -                 6 187 126                

TOTAL DEPENSES en € 52 154 128      54 213 561        7 547 550   61 761 111    14 157 630   2 940 695   8 608 480     9 104 063     4 987 770   6 234 292      1 048 622      890 625      330 772 -     3 300 658    2 006 322    814 110       -               53 762 494            

87% 46 032 929    47 081 551    87%

RECETTES   m2 SDP NB logts (€HT/m2)
 Réalisation N°2     

18/12/2014 
TOTAL €HT TVA TOTAL €TTC <2012 2 012     2 013       2 014       2 015     2 016       2 017        2 018     2 019     2 020      TOTAL € HT

1- Vente charge foncières 91 114 - - -                            

Charges Fonciéres logts Locatifs ( PLUS,PLAI) 21 388 322 625 16 917 540 13 367 620          735 219        14 102 839       -                   3 795 120     3 510 000       2 888 900       -                 -                    -                     3 173 600     -                 -                   13 367 620               

Charges Foncières logts Accession 40 805 652 802 27 042 341 32 734 826          6 743 374     39 478 200       -                   3 593 268     9 627 818       -                   -                 -                    4 327 290         -                 -                 15 186 450     32 734 826               

Charges Foncières Hébergements 7 970 255 351 2 798 700 2 798 700            576 532        3 375 232         -                   -                 -                   2 798 700       -                 -                    -                     -                 -                 -                   2 798 700                 

Charge Foncières Hôtel 3 996 0 250 1 395 000 999 000               205 794        1 204 794         -                   -                 -                   -                   -                 -                    999 000            -                 -                 -                   999 000                    

Charges Foncières commerce et divers 1 923 0 298 573 900 573 900               118 223        692 123            -                   100 800        114 000          -                   -                 -                    -                     -                 -                 359 100          573 900                    

Charges Foncières Activités - bureaux 8 187 0 286 2 029 979 2 340 000            482 040        2 822 040         -                   -                 -                   -                   -                 -                    -                     -                 -                 2 340 000       2 340 000                 

Charges Foncière Equipemts publics 6 846 0 154 1 055 096 1 055 086            217 348        1 272 434         -                   63 802          630 244          361 040          -                 -                    -                     -                 -                 -                   1 055 086                 

Charges Foncière Autres 0 0 0 0 -                        -                 -                     -                   -                 -                   -                   -                 -                    -                     -                 -                 -                   -                            

Autres Recettes ( recette locatives locaux Silic) 0 0 0 0 -                        -                 -                     -                   -                 -                   -                   -                 -                    -                     -                 -                 -                   -                            

51 812 556        53 869 132          9 078 530     62 947 662      -                  7 552 990     13 882 062     6 048 640       -                 -                    5 326 290        3 173 600     -                 17 885 550    -                 53 869 132              

2 - Subventions -                            

Subvention Etat / ANRU (1) -                        -                 -                     -                   -                 -                   -                   -                 -                    -                     -                 -                 -                   -                            

Subvention Région (2) 345 000             345 000               -                 345 000            -                   -                 -                   -                   -                 -                    275 683            69 317          -                 -                   345 000                    

Subvention département (3) -                        -                 -                     -                   -                 -                   -                   -                 -                    -                     -                 -                 -                   -                            

Participation Ville (4) -                        -                 -                     -                   -                 -                   -                   -                 -                    -                     -                 -                 -                   -                            

Autres subventions ( Sipperec etc)(5) -                      -                        -                 -                     -                   -                 -                   -                   -                 -                    -                     -                 -                 -                   -                            

345 000             345 000               -                345 000           -                  -                 -                   -                   -                 -                    275 683           69 317          -                 -                  -                 345 000                   

TOTAL RECETTES en € 52 157 556      54 214 132        9 078 530   63 292 662    -                 7 552 990   13 882 062   6 048 640     -               -                  5 601 973      3 242 917   -               17 885 550  -               54 214 132            

61% 27 483 692    33 085 665    61%

1 530 980 -        

RESULTAT NET en € 3 428            571             571              

<2012 2 012        2 013          2 014          2 015        2 016           2 017           2 018        2 019        2 020         Solde

-14 157 630 4 612 295 5 273 582 -3 055 423 -4 987 770 -6 234 292 4 553 351 2 352 292 330 772 14 584 892 0

-14 157 630 -9 545 335 -4 271 753 -7 327 176 -12 314 946 -18 549 238 -13 995 887 -11 643 595 -11 312 822 3 272 070 3 272 070

13 000 000 13 000 000 13 000 000 -13 000 000

Interêts remboursement prêt 2008 -299 000

5 694 880 5 694 880 5 694 880 -5 694 880

Interêts remboursement prêt 2008 réaménagé -105 355 -105 355 -105 355

Nouveau prêt Gaia 2014 9 300 000 9 300 000 9 300 000 -9 300 000

Interêts remboursement prêt 2014 -213 900

-1 157 630 3 454 665 8 728 247 -5 631 296 2 574 579 -3 659 713 -29 310 022 -11 643 595 -11 312 822 3 272 070

ECHEANCIER PREVISIONNEL

Total FONCIER

Total SUBVENTIONS

Total FRAIX GENERAUX

Total CHARGES FONCIERES

3.1 Sous-total travaux VRD

3.2 Sous-total honoraires techniques

Total INFRASTRUCTURE

Total SUPERSTRUCTURE

Total ETUDES - COMMUNICATION

Tésorerie avec prêt Gaia

Réaménagement emprunt Gaia 2008

 FRESNES  - ZAC DE LA CERISAIE SUD 

  AMENAGEUR : Groupement SEMAF/ VALOPHIS HABITAT, mandataire

9 route de Choisy, 94000 CRETEIL                                                                 

 Membre du GIE EXPANSIEL

9 route de Choisy 94000 CRETEIL 

  MODALITES PREVISIONNELLES DE FINANCEMENT

Mise à jour: 23/11/2017
CRAC 2017 Edition: 21/12/2018

Réalisation 2017 / Prévisions 2018

Prêt Gaia en cours (2008)

Trésorerie annuelle (hors prêt Gaia)

Trésorerie cumulée (Hors prêt Gaia)

BILAN FINANCIER PREVISIONNEL



Rédacteur : DAU/Ale

Fin du traité de concession (base + avenants : notication +154 mois) = (20/02/2008 +12 ans et 10 mois ) soit  20/12/2020

2 020         
 Fin concession

20/12/2020 
1- Foncier -                            
Acquisition foncières 19 900 000        20 220 001           -                 20 220 001       10 200 000     -                 -                   6 800 001        2 900 000      -                    -                     -                 -                 320 000              -                   -                   20 220 001               
Indémnités d'éviction 2 600 979          3 370 703             694 365        4 065 068         694 500          -                 -                   -                   126 000         958 926            39 836              212               2 012            -                      1 416 217       133 000          3 370 703                 
Démolition 2 227 407          3 214 514             662 190        3 876 704         724 951          196 798         30 227            5 094              -                 47 386              237 526            168 395         493 874         225 000              260 400          824 863          3 214 514                 
Divers foncier (taxes,sondages,géometre, imprévus etc.) 854 343             1 059 928             125 359        1 185 287         283 125          47 297           14 019            127 938           84 178           26 822              11 366              3 555            16 516           56 500                250 351          138 261          -                 1 059 928                 

25 582 729        27 865 146          1 481 914     29 347 060      11 902 577     244 095        44 245            6 933 033       3 110 178     1 033 134        288 728           172 163        512 402        601 500             1 926 968      1 096 124      -                 27 865 146              
2- Etudes - communication -                            
Etudes pré-opérationnelles 529 000             419 128                86 340          505 468            199 775          -                 61 101            -                   -                 -                    -                     -                 15 128           62 000                52 000            29 124            419 128                    
Communication 100 000             98 291                  20 248          118 538            6 425              -                 16 600            8 373              1 000            1 500                29 462              8 800            -                 7 500                  11 130            7 500              98 291                      
Autres (reprographie, divers) 80 140               80 000                  16 480          96 480              8 259              30 201           16 988            2 625              93                 14 085              -                     -                 4 046            1 500                  1 500              704                 80 001                      

709 140             597 419               123 068        720 487           214 459          30 201          94 689            10 998            1 093            15 585             29 462             8 800            19 174          71 000               64 630           37 328           -                 597 419                   
Travaux VRD 8 821 250          7 483 713             7 483 713 -    -                     9 137              1 783 650      211 973           1 495 769        1 006 303      482 431            324 949            78 293           441 943         349 265              300 000          200 000          800 000         7 483 713                 
Actualisation - révisions 299 923             210 881                43 441          254 322            -                   -                 -                   -                   -                 -                    -                     1 760            44 194           34 927                30 000            20 000            80 000           210 881                    

9 121 173          7 694 594             7 440 272 -    254 322            9 137              1 783 650      211 973           1 495 769        1 006 303      482 431            324 949            80 053           486 137         384 192              330 000          220 000          880 000         7 694 594                 
Honoraires MOE - BET VRD 580 000             674 206                138 886        813 092            99 000            74 475           138 564           71 013            60 199           21 220              45 440              12 636           9 850            24 809                27 000            18 000            72 000           674 206                    
Autres honoraires (SPS, OPC etc.) 72 969               37 210                  7 665            44 875              -                   5 184            315                 4 256              1 049            -                    -                     1 398            6 866            3 842                  3 300              2 200              8 800            37 210                      
Actualisations - révisions 250 000             311 841                64 239          376 080            -                   41 280           65 436            80 007            48 466           11 888              260                   -                 6 450            12 294                10 560            7 040              28 160           311 841                    

652 969             711 416                146 552        857 968            99 000            79 659           138 879           75 269            61 248           21 220              45 440              14 034           16 716           28 651                30 300            20 200            80 800           711 416                    
3.3 Divers - Imprévus 313 208             318 381                65 586          383 967            -                  41 280          65 436            80 007            48 466          11 888             260                  -                 6 450            13 522               11 786           7 857             31 429          318 381                    

10 087 350        8 724 391            7 228 134 -    1 496 257        108 137          1 904 589     416 289          1 651 045       1 116 017     515 539           370 648           94 087          509 303        426 365             372 086         248 057         992 229        8 724 392                
Travaux + honoraires de superstructure 50 000               45 000                 45 000 -         -                    -                  -                 -                  -                  1 137 -           -                    4 500               1 137            5 000            5 000                 30 500           -                  45 000                      
Participation Aménageur aux équipts publics 10 207 856        10 207 853          2 000 739     12 208 592      -                  -                 7 568 969       -                  431 467        2 194 485        -                    -                 -                 -                      -                  -                  12 932          10 207 853              

10 257 856        10 252 853          1 955 739     12 208 592      -                  -                 7 568 969       -                  430 330        2 194 485        4 500               1 137            5 000            5 000                 30 500           -                  12 932          10 252 853              
5 - Frais généraux -                            
Frais financiers 1 675 088          2 788 002             -                 2 788 002         1 368 420       356 577         315 205           153 634           218 413         210 397            165 357            -                 -                 -                      -                   -                   2 788 002                 
Honoraires de gestion 3 754 195          2 699 230             556 041        3 255 271         352 774          576 086         -                   307 447           -                 172 847            136 872            136 873         116 487         220 991              118 100          261 033          299 720         2 699 230                 
Honoraires de commercialisation ext + divers 87 770               1 251 313             257 770        1 509 083         968 673          170 852 -        169 083           -                   111 741         70 622              -                     36 611           28 286           10 858                26 291            -                   1 251 313                 

5 517 053          6 738 545            813 812        7 552 357        2 689 867       761 811        484 288          461 081          330 154        453 866           302 229           173 484        144 773        231 849             144 391         261 033         299 720        6 738 544                

TOTAL DEPENSES en € 52 154 128      54 178 353        2 853 601 -  51 324 752    14 915 040   2 940 695   8 608 480     9 056 157     4 987 771   4 212 608      995 567         449 671      1 190 653   1 335 714        2 538 575     1 642 542     1 304 881   54 178 354            

44 720 752    45 716 319    46 165 990          85%

RECETTES   m2 SDP NB logts (€HT/m2)
 Réalisation N°2     

18/12/2014 
TOTAL €HT TVA TOTAL €TTC <2012 2 012     2 013       2 014       2 015     2 016       2 017        2 018     2 019     2 020         2 021      2 022      2 023     TOTAL € HT

1- Vente charge foncières 90 226 - - -                            
Charges Fonciéres logts Locatifs ( PLUS,PLAI) 21 324 321 568 16 917 540 12 493 880           687 163        13 181 043       -                   3 795 120      3 510 000        2 887 900        -                 -                    -                     2 300 860      -                 -                      -                   -                   -                 12 493 880               
Charges Foncières logts Accession 39 251 628 819 27 042 341 33 122 056           6 823 143     39 945 199       -                   3 593 268      9 627 818        -                   -                 -                    4 327 290         -                 -                 3 193 280           12 380 400     -                   -                 33 122 056               
Charges Foncières Hébergements 14 789 255 362 2 798 700 5 458 110             1 124 371     6 582 481         -                   -                 -                   2 798 700        -                 -                    -                     -                 -                 2 659 410           -                   -                   -                 5 458 110                 
Charge Foncières Hôtel 3 996 134 250 1 395 000 999 000                205 794        1 204 794         -                   -                 -                   -                   -                 -                    999 000            -                 -                 -                      -                   -                   -                 999 000                    
Charges Foncières commerce et divers 1 834 0 325 573 900 602 600                124 136        726 736            -                   100 800         114 000           -                   -                 -                    -                     -                 -                 -                      387 800          -                   -                 602 600                    
Charges Foncières Activités - bureaux 2 187 0 47 2 029 979 103 600                21 342          124 942            -                   -                 -                   103 600           -                 -                    -                     -                 -                 -                      -                   -                   -                 103 600                    
Charges Foncière Equipemts publics 6 846 0 151 1 055 096 1 055 086             217 348        1 272 434         -                   63 802           630 244           361 040           -                 -                    -                     -                 -                 -                      1 055 086                 
Charges Foncière Autres 0 0 0 0 -                        -                 -                     -                   -                 -                   -                   -                 -                    -                     -                 -                 -                      -                            
Autres Recettes ( recette locatives locaux Silic) 0 0 0 0 -                        -                 -                     -                   -                 -                   -                   -                 -                    -                     -                 -                 -                      -                            

51 812 556        53 834 332          9 203 296     63 037 628      -                  7 552 990     13 882 062     6 151 240       -                 -                    5 326 290        2 300 860     -                 5 852 690          12 768 200     -                  12 768 200   53 834 332              
2 - Subventions -                            
Subvention Etat / ANRU (1) -                        -                 -                     -                   -                 -                   -                   -                 -                    -                     -                 -                 -                      -                            
Subvention Région (2) 345 000             345 000                -                 345 000            -                   -                 -                   -                   -                 -                    275 683            -                 -                 -                      69 317           345 000                    
Subvention département (3) -                        -                 -                     -                   -                 -                   -                   -                 -                    -                     -                 -                 -                      -                            
Participation Ville (4) -                        -                 -                     -                   -                 -                   -                   -                 -                    -                     -                 -                 -                      -                            
Autres subventions ( Sipperec etc)(5) -                      -                        -                 -                     -                   -                 -                   -                   -                 -                    -                     -                 -                 -                      -                            

345 000             345 000               -                345 000           -                  -                 -                  -                  -                 -                    275 683           -                 -                 -                      69 317          345 000                   

TOTAL RECETTES en € 52 157 556      54 179 332        9 203 296   63 382 628    -                 7 552 990   13 882 062   6 151 240     -               -                  5 601 973      2 300 860   -               5 852 690        ########## 54 179 332            

61% 27 586 292    33 188 265    35 489 125    66%

TVA résiduelle en € 12 056 897 -      

RESULTAT NET en € 3 428            979             979              

<2012 2 012        2 013          2 014          2 015        2 016           2 017           2 018        2 019        2 020             Solde
-14 915 040 4 612 295 5 273 582 -2 904 917 -4 987 771 -4 212 608 4 606 406 1 851 189 -1 190 653 4 516 976 11 532 636

-14 915 040 -10 302 745 -5 029 163 -7 934 080 -12 921 852 -17 134 460 -12 528 054 -10 676 865 -11 867 518 -7 350 542 4 182 094

13 000 000 13 000 000 13 000 000 -13 000 000

Interêts remboursement prêt 2008 -299 000

5 694 880 5 694 880 5 694 880 -5 694 880

Interêts remboursement prêt 2008 réaménagé -105 355 -105 355 -105 355

Nouveau prêt Gaia 2014 9 300 000 9 300 000 9 300 000 -9 300 000

Interêts remboursement prêt 2014 -213 900

-1 915 040 2 697 255 7 970 837 -6 238 200 1 967 673 -2 244 935 -27 842 189 -10 676 865 -11 867 518 -7 350 542 

Solde TOTAL € HT Réalisation N°2     
18/12/2014 

TOTAL €HT TVA TOTAL €TTC 2 022      DEPENSES 2 013       2 012     <2012 2 021      

Tésorerie avec prêt Gaia

Réaménagement emprunt Gaia 2008

 FRESNES  - ZAC DE LA CERISAIE SUD 

  AMENAGEUR : Groupement SEMAF/ VALOPHIS HABITAT, mandataire
9 route de Choisy, 94000 CRETEIL                                                                 

 Membre du GIE EXPANSIEL
9 route de Choisy 94000 CRETEIL 

  MODALITES PREVISIONNELLES DE FINANCEMENT

Mise à jour: 18/09/2019CRAC 2018 Edition: 30/10/2019Réalisation 2018 / Prévisions 2019

Prêt Gaia en cours (2008)

Trésorerie annuelle (hors prêt Gaia)

Trésorerie cumulée (Hors prêt Gaia)

BILAN FINANCIER PREVISIONNEL ECHEANCIER PREVISIONNEL

Total FONCIER

Total SUBVENTIONS

Total FRAIS GENERAUX

Total CHARGES FONCIERES

3.1 Sous-total travaux VRD

3.2 Sous-total honoraires techniques

Total INFRASTRUCTURE

Total SUPERSTRUCTURE

Total ETUDES - COMMUNICATION

2 019     2 018     2 017        2 016       2 015     2 014       



ANNEXE 2 : LISTE DES DELIBERATIONS 

 

 

-  Délibération du Conseil municipal du 08/02/2007 approuvant le dossier de création de la ZAC 

- Délibération du Conseil municipal du 13/12/2007 approuvant le traité de concession 

- Délibération du Conseil municipal du 10/02/2011 approuvant le dossier de réalisation de la ZAC 

- Délibération du Conseil municipal du 20/09/2011 approuvant l’avenant n°1 

- Délibération du Conseil municipal du 13/12/2012 approuvant l’avenant n°2 

- Délibération du Conseil municipal du 18/12/2014 approuvant l’avenant n°3 
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ANNEXE 3 : LISTE DES ACTES 

 

 

 

- Concession d’aménagement 

 

- Avenant n°1 

- Avenant n°2 

- Avenant n°3 

 













































































Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

094-219400348-20141218-2014-181a-CC

Accusé certifié exécutoire

Réception par le préfet : 19/01/2015

Pour l'"autorité Compétente"
par délégation












